
Avec le scrutin de liste on ne choisit pas 
pour remorqueurs seulement des nom- illus
tres. Mais, suivant que la liste uoit seivir à 
tel ou ie] canton, on m t en avant,commt un 
candidat remorqueur, un nom qui varie avec 
les localités et qui sert partout de passe-port 
à 1» liste. 

Tous les partis n'ont accepté la constitution 
du 'Ht lévrier, que sous certaines re.-et ves. O.i 
nous ditqu il faut rechercher la conciliation, 
meis chercher à concilier le Oui et le Non 
c'est tromper le pavs. (Applaudissemen s à 
droite II n'y attrapas lieu,lors des prochaines 
éleciioos,de chercher ce que les candidats oui 
fait ou déTsire" dans le pané, mais ce qu'ils 
promettent de faire dans les quaire années de. 
législature po ut la durée d«-q «Iles ils seront 
nommes. Applaudi-isements à droite Jenesu s 
•raccord que sur un seul point a> «c kf. G m -
betta, c'est qu'il faut des-irer vivement qu'il y 
ait une majorité de gouvernement dans la 
prochaine chambre. Or, comment la ron ilia-
tion «••ra-l-etle possible avec le scrutiu de 
liste? Sera-t-elle possible dans le parti, répu-
blicai i, qui est déchiré par les plus grandes 
divisions! Non, Messieurs. la concili-ition 
"'•"v "•*• •'•' • ii'i- rontre I s radicaux dont 
Bans répudions les doctrines. 

Ou uuû  Oe.uau e ijut-l sera notre program
me électorale et sur quel terra n nous nous 
placerons. \oh» nous placerons s ir le terrain 
ri- I unim. des forées conservatrices. (Applau
dissements à droite). 

Une voix a ga eue : Parlez-nous de l'avant-
gar le et.es forces conservatrices. 

M. B ifT-i : Le gouveruem nt est un instru
ment et non un but. Le ministère se servira 
d'un instrument p-mr assurer l'union des for
ce* **o- servalr e«»s. 

Une voix à gauche : Qu Ile est la significa'ion 
de c ' mut : « Uuiou des forces conservatri
ces ? • 

st. Buffet. Pour assurer cette union, nous 
nous raillerons au our du nom qui,dansch q>e 
arr-ndissemen». nous semblera le mieux re
présenter le symbole de l'honneur et ds 1 atta
chement au pays. (Aopla glissements à droite.) 

M. Meurt Bi îsson aurait voulu savo r : 
1* Si le cabinet actuel a l'intention d'inter-

Tenir dans les élections. 
2* S il atorde les élections avec le senti

ment des devoirs que lui crée la constitution. 
Or. le ministre de l'intérieur n'a répondu ni 

à Tune ni à l'a tre de ces deux questions. 
M. Brisson demande au cabinei s'i. veut la 

République et l'accuse de prolonger l'équi
voque par son silence. 

M. Jozon iléfend l'amendement. 
M. M.vDiRs MONTJAC demanda la parole 

pour un fait personnel. Il déclare être aile, il 
y a plusieurs mois, dans le cabinet du minis
tre de l'inlérieur... (Rdiii urs et protestations 
à droite). L'or -teur descend en dé.l tranl qu il 
déposera d' main une d mande d'i .terpeda
tion sur le fait que l'on ne veut pas lui per
mettre de signaler à la tribune. 

L'incident est clos. 
TJn scrutin s'ouvre sur l'amendement Tozon: 

«n voici le résultat : Pour l'amendement, 3u2: 
Contre, 387. — L'amendement est rejeté. 

La séance est levée. 

LETTRES DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal <i* 

Houbaioc. I 
Paris, Tendredi 26 novembre. 

Encore une séance perdue ou à peu 
près : et il nous semble qu'un discours 
de M. Madier-Monlje-iu n'était pas plus 
iiécessatrequ'uu discoursJ-M. Prrnolei. 
Cet article même sur le mandat impé
ratif nous parait le produit d'une préoc
cupation fort louable assurément, mais 
d'une utilité 'rès contestable. Il n'y a 
de prescriptions utiles dans un code qui 
celles qui sont accompagnées d'uue sanc
tion. Or, nous cherchons en vain queil 
peut-être la sanction de l'article qui dé
clare de nul effet tout mandat impératif 

Les précédentes assemblées, comtm 
l'a rappelé M. Ricard,quand elles out eu 
pour lu, -lie de faire des coustitutions,ont 
eu soin de protester par uni- disposition 
spéciale contre le mandat impératif. Or. 
est-ce* que toiles les constitutions ou. 
empêché les électeurs d'imposer et les 
candidats d'accepter des mandais déter 
minés ? E-l-ce que la plupart des réu
nions politiques radicales.»Pari.» coanti
en province, u'aftirmeut pas la uec s 
Site et l'existence du mandat impér..til. 

L'Assemblé* nationale a voulu protes
ter; elle introduit daus la loi un»- dispo
sition spéciale.Où'-st lasanctioii de c Ite 
partie de la loi ? Est-ce qu'il est d.t q • • 
quiconque aura ace- plé le maud »t un 
pératif ne pourra être élu député T Non. 
eh bien, si c*-t'e proscription ne Hgur 
pas dans la loi,l'Assemblée n'aura édicl. 
qu'une formule toute platonique, sans 
doute très belle comme protestation 
morale, mais elle n'empêchera pas h 
mandat impératif de fleurir partout où le 
ra licalisme pourra se manif' ster; ce 
qu'elle a fait ne sert à rien, puisque 

' '« <->t électeurs se moquerout dt 

uet a vers 5 heures, entame 
un discours de longue haleine.Messieur-
de la gauche se sont conduits eu vrais 
écoliers et ont saisi l'occasion de faire 
une niche à M. le président-duc d'Au-
«hffivt-Pasquier,lequel aurait bien voulu 
lr»ver plus tôt la séance, car il y avati 
cher lui.ee même soir,un grand dîuer,ct 
il eùl désiré quitter le fauteuil de bonu< 
heure pour aller se préparer à r« mplii 
.-jes devoirs de maître de maison Mes
sieurs de la gauche ont doue fait main
tenir la parole a M. Pernolet; puis,quand 
celui-ci eût commencé à lire ses inter
minables feuillets, ils s'esquivèrent pou 
revenir à P tris. Voilà comment s'amu
sent nos souverains. 

Beaucoup de députés étaient très-
émues hier du discours de M. Paul de 
Cassaguac. M. Depeyre, député légiti
miste, et M. Lambert-Sainte-Croix, un 
des plus ardents orléanistes de l'As.-em-
blée, sont allés trouver M. Buffet t l 
ont, paraît-il, insisté pour que des pour-
su.te. fussent dirigées contre l'ora
teur et les journaux qui avaient publ.é 
le discours. Vers trots heures fut en
voyé l'ordre de saisir le Gaulois: Tor
dre fut exécuté vers six heures et de
mie; on trouva 22 uutuéros au bureau 
du journal. Le Pays fut saisi également. 
L'Ordre avait été avisé a cinq h« ures 
de snspeudre son tirage. On dit que M. 
Paul de Cassaguac sera traduit devant 
la conr d'assises. 

Mais ce qu'il y a de plus singulier 
eu celte circonstance, c'est que \Echo, 
te journal de M. 8a*ar\. av,.it,iiès mer
credi,publié le discours de M. d Ca«-

D, recueilli atéuograpaiqueaient. 

C'est lui qui l'a publié le premier, et il 
n'a pas été saisi. L'explic iliou de ce 
fatt est celle-ci: on ue poursuivrait pas 
les journaux qui out publié, le discours 
en es lier ou en résumé; l'orateur seul 
serait l'objet de poursuites judiciaires. 

I< parait q ie lcsgauches se déclare-
raie, t prète.s à voler le projet de loi sur 
la presse ?i le gouvernement voulait 
slipul r dans l'article l , rque le principe 
républicain ioit resler au dessus de tou
te discu-sion. 11 est éviileul que le gou
vernement ne saurait accepter uue pa
reille côn-littou, qui serait la négation 
delà clause de la révision. 

Toujours ri«*ti «le fait pour la liste sé
natoriale: le système d'exclusion paraît 
t Uj .urs dominer dans le centre droit. 
Eu revanche les trois groupes de gau
che, qui ont déjà drescé une partie de 
leur li.-te, se tiennent daus l'ixpecla-
live. 

Ou cite ce détail instructif que les 
organisateurs de ta grande réunion pri
vée dans laquelle M. Louis Biauc de
vait prononcer uu discours avaient in
vité uu certaiu nombre de député-,' t 
soixante conseillers généraux de la 
S"ine; mais ils s'étaient gardé d'iuviler 
M. Gambetta. 

Nous avous eu aujourd'hui une bour
se très-agitée. L'Augleterre.pour pren
dre ses précautions d'avance en cas 
d'une cris»- orientale, achèterait au vi
ce-roi d'Egypte ses actions du canal de 
Suez et se donuerait ainsi la haute main 
dans les affaires de cette entreprise. Le 
vice-roi céderait ses droit- pour 
11*0 000,Ouu fr.,uu joli denier. Nos-reu-
te» ont fléchi ei presque toutes tes va
leurs ont étéatteiuti-s. Ou prévoit pour 
le priutemps de graves complications 
en Orient. 

P.S.—Toujours grande agitation dans 
les couloirs, à Versailles. Ou Continue à 
s'entretenir vivement du discours bona
partiste de Belleville. M. Paul de Cassa- 1 
gnac, ce soir, dans le PayM, se montre 1 
très-rassuré au sujet dee poursuites di
rigées contre lui et ne doute pas des 
acquittements pir U Cour d'assise». 

L-s pourparlers eout toujours très-
actifs entre les divers groupe* parle
mentaires pour laf nomination des 75 
sénatt urs, mais sans beaucoup :.vanctr. 

DE SA1NT-CHÊKON. 

(Autre correspondance.) 
Paris, 2 7 novembre. 

La lutte s'engage,vous ai-je dit, entre 
.'impérialisme et le ra licalisme; j'ai eu 
ort de prononcer de mot de lutte, car, 

d'après le dernier discours de M. Paul 
de Cassagnac à belleville, impérialistes 
et radicaux s'entendent parfaitement, 
ils ont les mêmes principe-; le peuple 
peut tout, même amnistier les crimes, 
même se rendre criminel; tout ce qu'il 
veut, tout ce qu'il fait est bien. Les 
Césars, pourvu qu'ils agissent au nom 
•lu peuple, ont le droit de confi-quer 
toutes les libertés et de se livrer à toutes 
les iufamies. Tibère, Néron, Claude, 
CaliguU, Héliogabale, n'étaient que les 
nandataires du peuple, tout comme 
Danton, M.irat, Rubespierr ; glo re à. 
eux! Impérialistes et radicaux confes
sent donc ce même principe d-- la sou
veraineté du peupledéveloppée au XVII" 
-iècle par le protestant Jurieux. (li faut 
• ire et relire les admirables diseus-ions 
il- B issue! contre Jurieux dans Y His
toire des variations et dans les avertis 
«Ma**M, et au XVIII" siècle par J J. 
R ius8eau,principe qui enfante toutes les 
••'V ilntious et toutes les tyrannies. 

Le gouvernement insiste, dit-on, au
ras .les député* pour hâter le vole de 

a loi électO'-ale, e . f osant valoir UOtl 
-t-ulement les nécessités de la situation 
'itériciit-e, mais aussi celles de lasitua-

ti m extérieure^qui rend urge il le f<mc 
ttoi.nemcut de nos nouvel es iustitu-
IOIIS. 

Parmi les impérialistes, on prétend 
pie des instructions venues de Chi-'le-
mrst recommandent à tous les députés 
• onaoarlisles de voter, en troisième 
cure , pour le scrutai deli-te. 
Une Ttnvrtlipr de voix de l'extrême 

Muche sont iéti rm'iiées à n pousser 
mies les listes sénatoriales (listes des 

•5) dites de conciliation. Il ue .-eriit pas 
• •possible que ce nombre d'opposants 

|.i.iiidmèine flt des recrues tant à gau-
lie que parmi les hommes de l'app. 1 au 
euple. Aussi craint-on que les listes 

itnl il s'agit ne soient fort diffi île à 
lablir. 

Uu diplomate de m- s amis qui arrive 
le Londres m'aftirme que l'Angleterre 
•xécute des armements considérables. 
Î e voyage du princede Galles aux Iudes 
Ta li« u qu'afiu d'y maintenir le pr lige 

d ' \-t.'lpl -r.- e-.nlr^ la Russie. S "ne 
guerre européenne éclate, l'Angleterre 
• , ,j it c.iui,n 1° sur l'ailiauce Uc la 
Frauce comme en 1855 

S'il est vrai, comme l'assure le Times 
que le vice-roi d'Egypte ait veudu au 
.-ouvernemeut Anglais ses 170,000 ac-
i ms du canal de Suez, l'Angleterre, en 
1 -venant maîtresse du canal, sera bien-
tit uniiresse de l'Egypte elle-même, 
pli, en réalité, aura et.; veudae par le 
vice-roi. Voilà les conséqueuc -s de 
loutes les folies financières du Khé
dive. 

Les questions Gnancières touchent 
lonc p us que jamais aux questions po-
1 tiqui s. 

Ou a beaucoup discouru, ces jours 
deruiers, sur la situation pécuniaire et 
-ur la situation commerciale de l'Alle
magne, en faisant ressortir la rançon 
nayee par ta Prauce. Voici uo supplé
ment qui se passe de commentaires, ou 
.i.i n eu soulève de bien inquiétants : 
«E.tiprtinl bavarois 4 o/o de 25 millions 

le marcs...» 
Depuis une huitaine de jours les villes 

tes piu- impo taules de la Suisse sont 
e théâtre d'une série de sinistres finan

ciers et de sin stres commerciaux des 
tlus considérables. 

On se propose, eu Suisse, assure-t-on, 
le fortifier la future ligne du St-Golhard 
par l'établissement d'un vaste camp 
retranché s'appuyaut au Sud sur Bellin-
- m . d m - la va l e In T s in. et S i n -

Vittori, dans la vallée de Misoccaz, et au 
.ord ur la jL><«uwtr. u.i*.o-Grande, 
la Fu ka, le Grnnisel, Go.-ch< tien, le col 
d Su en e' c lui d'Obi r;.lp. l.< centre 
de ce camp s», ail uu f ri établi à Airola, 
au débouché même du tunnel. 

ETRANGER 
ESPAQNB. 

Depuis quelques jour» les dépêches de 
l'Astuce Havas el les joti'uaux alphon-
sisles aniioi.cent la fiu des carltstes et 
les represenlenl comme complètement 
découragés Nous ne pouvens dissimuler 
que l.t lulte prend des propoi'tmns sé 
rieuses depuis que la faiblesse du ifou-
vernemeut franc lis apernisauT alphou-
sistes le pas.sage des cancus el des mu
nitions pour s'emparer de la Sro-d'Ur-
gel. 

Mais la proclamation suivante, que le 
Roi Don Carlos vient d'ulresser à »on 
armée, prouve que, loin d'être las de 
combattre, il veut lut 1er jusqu'au bout 
pour le triomphé de sa cam-e. 

L'armée de Navarre répondra à l'appel 
vaillant de son Roi par ui élan supiêine, 
et son courage lui pronvira qu'elle com
prend cetie parole héroïque qu'il lui 
adresse : « La constance c'est la vic
toire 1 » 

A MON ARMÉE D'J NORD 

« Volontaires, 
» Je vous adrt-s.se ma parole sous 

l'impression d'une vive allégresse. 
» L'he re si désirée par vous tous a 

sonné : nous sommes à la veille de 
grandes batailles. La Révolution, com
mandée par un prince rebelle de ma fa
mille, va tenter son dernier effort pour 
nous subjuguer. 

» Devant l'inutilité de tous les moyens 
auxquels ils ont eu recours, depuis les 
plus cruels jusqu'aux plus vils et aux 
plus hypocrites, ils prétendent aujour
d'hui nous écraser sous le nombre de 
leurs bataillons. lis ue connaissent pas 
notre force : des âmes avilies ne com
prendront jamiis le courage de la Foi 
qui nous rend invincibles. 

» Souvenez-vous du passé. Le 2 mai 
1872, j<* me présentai à vous, accom
pagné seulementdedix-huit hommes qui, 
pour toute armt , u'avtient que des bâ
tons de moulagu irds; deux jours après 
vint le désastre d'Oroquieta, et je repas
sai la frontière vaiucu, mais non décou 
ragé ; jamais je n'ai perdu la confiance 
en Dieu et eu mon droit. 

» Le 16 juillet 1873. j'entrai de nou
veau en Espagne : vous étiez anxieux 
de combattre, el j'accourus combattre à 
vos côtés. 

» M tut-ru, Montejurra, Sommorostro 
témoignèrent de votre indomptable va
leur. Les hauts faits d'Abbarz.iza et 
u'Urn et i élonnêrei.i le monde. A Laçai», 
le priuce r. belle dut fu.r piécipttain-
ment, rt les ossements de ses soldats 
couvrirent ses collines. A Ciioritoquicta 
et à Lumbier, vos bras se sout lassés 
de frapper. Partout enfin la fortune 
vous a suivis comme une esclave sou
mise. 

Eh bien ! à des cœurs ain«i éprouvés 
il ne faut pas cacher la vérité 1 votre 
courage grandira à mesure qu'augmen
teront les tian/ers. 

Madrid va déchaîn-'r sur ces provin
ces ce'it m lie, deux cent mill-- h-mmes 
peut-être; qu'ils vienueut. Avec des sol
dais comme vous, ou ne compte les en
nemis qu'après la v.ctoire. Qu'ils vien
nent, leur féroce impétuosité se brisera 
contre vos poitrines comme les va»tnes 
de la mer en furie se brisent contre le 
rocher immobile. 

a Nous aurons des jours terrih'es.des 
jours de suprême am.-riurne. Eu avant ! 
le triomphe définit il est pour nous. 

» Dans les moments d'épreuve, trem
pez vos âmes daus le souvenir de vos 
propres gloires et des gl .ires de vos 
ancêtres. Jamais il n'y eut eu eux un 
semblant de faiblesse. 

» Au commencement de la sanglante 
guerre contre le capitaine du siècle, les 
forlere-ses, la cour, les villes,tout était 
au pouvoir de l'envahies» ur. Et cepen
dant nos pères se levèrent sans arme* 
el luttèrent jusqu'à ce que les aigles 
françaises, blessées à mort, repassèrent 
les Pyrénées d'un vo1 chancelant pour 
aller mourir à Saïute-Hélène. 

» L'espague entière fil tomber Napo-
léou : vous seuls, barrière de la Révo
lution européenne, vous avez, de la 
pointe de vos baïonnettes, reuversé le 
troue étrauger d'Amédée de Savoie,cette 
éternelle tâche pour les monarchistes 
espaguols ; la République athée, cet af
front pour les cœurs cathoiiques;la dic-
.alure inepte, celte houle pour de fiers 
citoyens. 

c Alphonse tombera de même.En vaiD 
la tempête révolutionnaire éclatera sur 
nos tètes : la foudre qui menace les édi
fices se brise impuissante contre l'ai
guille qui les prjtége. 

» Je suis calme, tranquille, inaltéra
ble comme il convient a un Espagnol, 
comme il convient à un soldat. 

» Imitez -moi. cii les jours que je vous 
annonce arrivent, pronu. o z sans crainte 
le « Qu'importe ! » des heios de 1808; 
et un revers ne sera que le prélude d'une 
lutte nouvelle. La constance, c'est la 
victoire. 

» Ceux qui cherchent à vous faire fai
blir, méprisez-les; ceux qui essaieraient 
de semer le doute ou la mefiauce, dé
noncez-les à vos chefs pour qu'ils soieut 
punis. Et, en attendant l'heuiedu com-
bat, sauclifirz votre cœur eu l'élevant a 
Dieu, pour qui nous combattons, et qui, 

une fois de plue, étendra sa main puis-
saute et réduira à néant nos superbes 
ennemie. 

» Des manœuvres malheureuses ont 
rendu stériles les falig.ies de vos frères • 
de Catalogue et dit Centre, mais bientôt, 
daus leurs abrupt^ montagnes, réson
nera de nouveau' BT cri ée : Desperta 
ferro l et sur leurs sommets flottera de 
nouveau notre drapeau sans tache. 

» Les autres provinces s'agitent pour 
nous aider ; eHes ont eu des preuves ré
centes de uotre abnégation et de notre 
patriotisme. 

» Volontaires, en avawt ! De grandes 
souffiances nous attendent : la faim, le 
froid, la nudité, la fatigue ; je les parta-

' grrai avec vous. Les grandes causes 
exigent d'immenses sacrifices. Mais nous 

! vaincrons, je vous l'assure. 
» Volontaires, par votre constance, 

vous sauverez les saintes croyances «te 
j nos pères, vous sauverez l'E-pigne, 

vous sauverez la Monarchie, vous sau
verez nos antiques libertés. 

» Volontaires, au combat ! et pensez 
que si, vivants, la couronne des héros 
doit ceiudre vos frouts, la palme glo
rieuse d» s martyrs couvrira la tombe de 
ceux qui mourront sur les champs de 
bataille en combattant pour leur Dieu, 
leur Patrie et leur Roi. 

» Voire Roi et général, 
» CARLOS. 

» Quartier royal de Durango, 23no
vembre 1875. » 

» Enfin, messieurs, est-il besoin de I n^tts» «t À* 
"•«a.wnnjju» j - t t e terrible siruattfri. 

llriflM rilffloTTque, de la Cemmf .bjjuss», 

L e marins;*! rrJirt n 
e o a l ' - a t c i v i l . 

e t l e 

Les bureaux des comités catholiques 
du Nord et du Pas-de-Calais réunis en 
assemblée générale, vont adresser la pé
tition suivante à l'Assemblée natio
nale : 

A Messieurs les membres de l'Assemblée 
nationale. 

« Messieurs, . 
» Les soussignés, 

• Ont l'honneur d'appeler votre atten
tion sur le conflit que la législation 
frauçaise crée, depuis bientôt un siècle, 
entre la loi de l'Eglise et la loi de l'E
tat, au sujet du mariage. 

» L'Eglise, eu vertu de son autorité 
infaillible, nous enseigne que le sacre
ment du mariage et le contrat sont insé
parables. Tellement, qu'on ne peut con
cevoir le sacrement ssMMWqu'il y ait con
trat, ou que des chrétiens contractent 
vulidement le contrat sans qu'ils reçoi
vent à l'instant, et par le fait même, le 
sacrement. 

» Elle uous enseigne également que 
la foi me prescrite par le concile de Tren
te oblige, sous peiue d» nullité, quand 
bien même la loi civile édicterait uue 
autre forme, eu la proclamant comme 
valide. 

» Elle nous enseigne enfin que, par 
la vertu tiu coutrat purement civil, un 
vrai mariage ne peut exister entre chré
tiens. 

» Telle est la seule et véritable cons
titution du mariage *utre chrétiens,hors 
de laijuell» il uVt-t, au pouvoir de per-
•ouue de créer entre chrétiens un ma 
riage civil. 

» La lég.timité, en effet, est la con
formité à la loi. 

» Tous ceux qui ont reçu le baptême 
portent, qu'ils le veuilleut ou non. le 
caractère indélébile d'eufauts de l'Eglise, 
et sonl soumis à la loi. 

» D'antre part, le coutrat de mariage 
entre chrétiens, relève essentiellement 
île l'Eglise : comment donc pourrait-il 
y avoir pour les chrétiens un mariage 
légitime qui ue fui pas conforme à la loi 
•le lE^li-e? 

» Le code civil a tenté cependant de 
réaliser celle impossibilité, et, coufou-
daut les *ffcts civils du ma nage avec le 
•>i • iage lui-même, il a ciéé le mari ige 
civil. 

» M is la conscience publique ne s'y 
est pa* trompée, et l'usage, cet arb tre 
Souverain d>- la langue, a immédiate
ment appliqué le mol mariage civil à 
la contrefaçon, pour la distinguer du 
mariage véritable, le seul, auquel ce 
mê ne. usage attribue puremeut, simple
ment, el sans épithèie, le nom de ma
riage. 

» Cependant, l'établissement du ma
riage civil cause uu mal considérable. 
Que de geus insouciants, peu instruits 
des lois de l'Eglise, trompés d'ailleurs 
par le cérémouivl du code; quede gens, 
auxquels répugnerait le brutal état de 
concubiuage, se co te e i t du mariage 
civil à cause de sou semblant de légi
timité ? 

» Combien de ceux-là, cependant, 
recevraient le saci-emeut s'il engeudrait 
les effets civils, tandis que, par suite de 
notre législation, ils vivent dans une 
union illicite et réprouvable, au grand 
détriment de leurs âm -s, et au préjudice 
des bonnes mœurs ! 

.. D'autre part, la loi lénale (ar». 199 
Code pénal), crée pour le clergé français 
u i e situation qui, jamais, ne devrait se 
rencontrer chez ui e uation chrétienne. 

» Ce n'est point a sa fantaisie que le 
prêtre dispose des sacrements : l'Eglise, 
dau^ sa souveraine puissance, a tracé 
les règles de leur administration : tout 
chrétien, en se conformant à ces règles, 
adroit aux sacrements; le prêtre ne 
peut en conscience les lui refuser. 

» Or, la loi civile., s'immisç int sans 
droil aucun daus l'aJmiui-tr .t.ou des 
sacrements, défend au prêtre ce que 
l'Eglise lui ordonne. 

» Entre ces deux lois contradictoires. 
j l'hésilatiou nV&t pis possible :Obedire 
I opo/tet De» mugis quara homini'/us 

» Mais uVsi-ii pas intolérable de voir 
'. daus U:i pays esseulirllt m-nt catholi

que, s.'iubl ible situation, et de savoir 
qu'en Fiance on esl pa-sble île la po-
l.ce correc ionuelie pour avoir accom-

j pli un devoir de conscience? 

vou 
huit 
nête et chrétieuue légalement M 
l'homme, qui, refusant de la conduire à 
l'autel, veut «B fabft ssf ef f ibbine lé
gale? 

» Maigri les incdtapïets palliatifs que 
leur conscience tudégnée a toujours dic
tée auxm4»stcars, U faut le reconnaître:, 
l'homme a la loi po«r lai. , 

- Ces situations, d irez-AusSmes-
sieurs, n 0 sont pas tmuvW|H[c'est 
vraU Maisle 4 octobre dernier", nuustre 
et véuéré Pie IX rappelait aux enfants 
de l'Eglise leurs devoirs en cette ma
tière 

« Je vous engage avec tous les bons 
catholiques — disait-il a ses visiteurs— 
à être fermes, constants et unanimes 
revendiquer toujoni a i i i • • » » « • • • . B W 
la liberté de l'Eglise. Parlez 1 Et entre 
le? nombreuses choses qu'il fant récla
mer des gouvernement* demandez que 
le sacrement de mariage précède le 
contrat civil, t 

, » Le devoir était tracé, messieurs, 
nous parlons, nous revendiquons la 
liberté de l'Eglise, et, en suivant la pa
role du Souverain-Pontife, usant du 
droit de pélitiwn qui appartient à tout 
citoyen français, nous vous demandons 
que dans notre législation le sacrement 
de mariage précède le contrat civil. 

» A vous, messieurs, de doter le pays 
dé cette réforme, qui sera pour votre 
législature un honneur, pour vos con
sciences un devoir accomp i, et pour la 
société française un bienfait immense, 
en ce que, reconnaissant les droits de 
l'Eglise, vous rendrez légalement à la 
famille la base sans laquelle elle ne 
saurait exister. » 

Roubaix-TourcoiDg 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Dans le cours de la discussion élec
torale à l'Assemblée, M. Baucarne-Le-
roux, qui avait déposé un amendement 
par lequel il demandait un député par 
75,000 habitants, l'a retiré pour bon 
compte personnel. Cet amendement 
avait pour effet d'obtenir une réparti
tion plus équitable dans la nomination 
des députés et plus en rapport avec 
l'importance de la population. Mais, 
comme un travail fait depuis a démon
tré que la conséquence de l'amende
ment eût été d'augmenter de 120 le 
nombre des députés, M. Baucarne n'a 
pas cru d< voir le maintenir. 

Par décret inséré au Journal officiel 
d'aujourd'hui, ei-t nommé : conseiller à 
la cour d'appel île D mai, M. Franco-
ville, procureur de la République près 
le tribunal de première instance de Va-
leucieunes, eu remplacement de M.Gau
tier, admis, sur sa demande, à Caire 
valoir ses droits à la reiraite (toi du 9 
juin 1853-, art. 5, 8 l"1"), et norqmé cou-
Beilie-r honoraire. 

Par décret du président de la Rénu-
VtMTt'-, »i« d*»e> du -4 6 novembre ffr7 6, 
rendu sur la proposition du ministre de 
l'instruction di s cultes et des beaur-
arts, les agrégés pourvus d'un emploi 
dans les lycées, pourront être, quelque 
soit leur âge. nommés dans ces établis
sements, professeurs à titre provisoire. 

Ils jouiront en cette qualité de fa 
totalité des émoluments attachés à leur 
emploi. 

Nul ne pourra être nommé professeur 
titulaire avant l'âge de vingt-cinq ans 
accomplis et s'il ne compte cinq années 
d'exercice dans l'enseiguem. nt public. 

Les d spositions du préseut décret 
seront txé.-utoires à partir du l'r janvier 
1876. 

M BVonn'er. vic.i-e du G tteau, est 
nom ué vica c-coa. j iteur à La Made-

i 1. ine-lt 7.-L:lle. 
M. Caude, vicaire de La Madeleine-

lez-Lille, est nommé vicaire de Si-Pierre 
et St-Paul, à Lille. 

Les délégués du conseil municipal et 
de la chambre de commerce de Calais 
sont en ce moment à Paris, pour solli
citer du ministre des travaux publics la 
mise à l'ordre du jour de l'Assemblée 
nationale du projet dt s grauds travaux 
à exécuter au port de Calais, montant à 
1 a millions. 

Aujourd'hui samedi, à midi, en l'église 
Notre-Dame, d'Ameuil, à Paris, a été 
célébré un service funèbre à la mémoire 
de Carpeaux. 

Le corps a été exhumé le matin. 
Après le service on l'a conduit ( e n f o u i 
gou) à la gare du chemin de fer du 
Nord. 

Une nouvelle qui intéresse tous les 
fumeurs : A la fin de la séance d'hier 
à l'Assemblée, M. Blin de B turd m a 
déposé sur le bureau uu rappo: t supplé* 
mentaire de la commission d'enquête 
sur le monopole des tabac < «ur la pro
position couceruant le ré ahlissement 
des zoned et l'abaissement du tarif 
des tabics de cantine. 

Ce rapport sera imprimé et distribué. 

Un tisserand de 22 ans, qui demeure 
rue de l'Aima « t qui se nomme Gustave 
L... va avoir affaire à la police, pour un 
outrage à la pudeur, commis dans un 
estaminet de la rue Jacquart. 

Nous avons à signaler deux vols com
mis dans la rue P llart. 

Le premier est un vol de foulards, 
bottines et jupons dont une jeune fille 
de 1 7 ans, Victorine K>ray, née à Mous-
tier (Belgique), et servante de M. Kin-
nen, cabaretier, rue de 1 Ommelet^s'est 
i-endue coupable au préjudice de son 

cabaretier rue 

•M 
rurier, en résidence oblis 
et qui se T «mfne rgqftSs- ' Hofegne. n 
vîent du Pas-de-Calais ttkrst âgé de 40 
ans. DrrYbBinétli ~en «wîivTe, dent on 
ignore le^jpfflljte^'dftslimes, une rosa
ce, deim-lMliciB ex Tune chemise ont 
« s p a r t , parsoî fiit, de èlïiSlifTfcecock., 
méoanicien, et M. Derousseinx, ca-
baratier .( le même cil* plus Hau*), ce* 
deux derniers habitant la eue £eUart. 

Nos deux voleurs ont été mis en état 
d'arrestation. 

La Cour d'appel, jogeaat «ta civil, 
vient de rendre un «rrêt qai intéresse 
tous les commerçants ayant devanture 

^ su- les rues et passages", eiasi. «ae les 
Comp^mai»» d'sajsjrsmesa«t)afci la sub
stance de l'arrêt. 

U y a incendie d'ane gtoeside plafond 
de la montre d'un commerçant lorsque 
cette glace se. brise, sbus -l'action de la 
chaleur du gaz qui éclaire la devantnre. 
En conséquence, lorsqu'en tombant elle 
casse la grande glace de J* d'cvaùtuaB, 
la Compagnie, assureur des dommages 
que l'incendie par le gaz. servant à F é -
clairage peut occasionner, est tenue 0e 
réparer eè sinistré, provenant 'Bien réel-

. lemest d'iaceodle, quoique^ en rdaMé, 
i il n'y ait paseta deflammiB—jui se soient 

manifestées. 

i L'affaire de Chantage que nous avons 
exposée, il y a quelque, temps, est ve 
nue jeudi devant le tribunal correction
nel de Lille. U s'agit d'un jeane employé 
appartenant à une famille «sfimable qui, 
par une lettre anonyme et menaçante, 
avait sommé un honorable négociant de 
Lille de déposer sens esrrfeloppe à la 
poste restante ane nerrst— tomme d'ar
gent sous les initiales données. 

Là polic%i_niéienus pari» négociant, 
attendit au guichet le védasnant et l'ar
rêta. Comme il avait eu la précaution, 
quelques jours auparavant, de sablier 
une annonce avec réponse à la poêle 
restante sous les mêmes initiales, l'ar
restation ne put être maintenue tout 
d'abord; mais des e iperU .alarmèrent 
la similitude complète de récriture de 
la lettre anonyme avec «selle des livres 
tenus par le jeun» «mplqyé, et sas paur-
suites furent reprises .sjur, oette base. 
Son défenseur Me, ftattu, jrésente au 
président du tribunal une lettre d'aveu 
et de repentir. 

Le tribunal condamne la délinejiant 
à six mois de prison. 

• ^ j , " » ' > > 

Un accident qtfi heureuse nent a'» 
pas eu de con-équesçes lâche t-ee, . st 
arrivé mardi au passage ^ niye*u de la 
rue de la Clef, à Hazebruuva'. 

Deux gendarmes revenant de là cer-
respe ndance de Castre oo» e n salent à 
la maisou d'arrêt six prisoa'mers atta-

iè dà obeinia,de 
fer, un des chevaUx 4es geCdarmes, ef
frayé pai le sifflet d'une, locomotive, fit 
un écart et tomba dans, JLe .groupe de 
prisonniers, qui roulèrettt pêle-mê e sur 
la voie. Le chenal ayant les pieds de 
devant pris dans les chaînettes ne put 
faire de mouvement. 

Après. examen, il fut constaté que 
tous en ont été heureusement quittes 
pour la peur. 

Les préposés dès douanes de la bri
gade de WinneZeele, en service sur le 
territoire dé Steen-woorde, ont saisi.deux 
charges de tabac de contrebande que 
deux individus attaqués avaient jetées à 
terre, afiu de mieux fuir. 

Le poids des charges est évalué à 100 
kil. L'un des fraudeurs a été ariêté. 

Le t a , vers' srx heures dn matin, on 
douanier de Fretin a trouvé, au milieu 
de la voie du chemin de fer de Lille à 
Talenciennee, le cadavre mutilé du 
nommé A. Mounet, âgé de 59 ans, char-

! ron à Fretin. Ce matheureax avait assisté 
! la veille à une grande rente de bois au 

hameau de Gamand et le soir, pour 
avoir meilleur chemin, il aura pris la li
gne du chemin de fer. 

Avant-hier la femme Smagghe, afée 
de 52 ans, n.énagèrc, a été trouvée 
noyée dans un fasse près du gravier de 

. Sailly à Bai. lent. Cette femme avait des 
| habi u s d'ivrognerie et avant-hier, elle 

était enao-e ivre quand elle est tombée 
dans t*. fossé où. elle a trouvé 1» mort. 

i ___ 
Une instruction judiciaire est ouverte 

[ conlre Zéphir Dubois, âgé de 48 ans, 
ouvrier mineur à VendinTlez-Béthune, 
qui, depuis quelque, temps, se livre 
sans motif à des actes de brutalité ré
voltante sur la personne de sa fille Eu
génie, âgée de 70 ans. 

Dimanche encore, ette a été l'objet 
d'une scène de sauvagerie qui a mis tout 
le voisinage en émoi. Après avoir battu 
sa taie. Paroi J etéeplusieurs fois contre 
les murs, le tmeeue, qui était ivre, a 
plongé par trois fois son enfant dans 
une mare pleine d'eau salé, et l'y te
nait submergée pour la faire mourir. 
Ce n'est qu'à l'intervention des voteins 
qu'elle s pu éviter la mort. 

La malheureuse fille qui, ces Jours 
derniers, était tombée du troisième étage 
d'une maison de la rue de tsoubise, à 
Duukerque, est morte à l'hospice de 
cette ville, des suites de ses affreuses 
blessures. 

Les journaux maritimes abondent en 
détails sur les sinistres des demi ires 
tourmentes. On sait combien la M. >nche 
a tu sa part dans cette nomen<jlature 
funèbre. Parmi les naufrages, fjelui de 
la goéiette^n^jrdie, de Vannes (»o$ ton. 

chés au moyen,, des m 
Eu traversant la fbj 

et.es
lui.ee
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